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COURRIER

La gangrène de l'inflation:
contre un blocage
temporaire des prix
In extenso, cette lettre du directeur de l'Office
central des transports internationaux par chemins
de fer, s'exprimant bien sûr à titre personnel, qui
poursuit utilement la réflexion amorcée dans notre
editorial de DP 204 (« La gangrène ») et nous
permet aussi (voir la réponse ci-dessous) de
préciser notre point de vue :

Monsieur le rédacteur responsable,
J'ai lu, avec beaucoup d'intérêt, l'article que vous
venez de consacrer à la gangrène de l'inflation
dans votre numéro 204 du 23 novembre 1972.
Je suis pleinement d'accord avec vous sur les dangers

considérables que comporte, pour l'équilibre
social et pour l'avenir de notre pays, l'inflation
galopante et gangrenante dans laquelle nous som-

Pollution:
Ciba-Geigy sans vergogne
La lecture de la presse quotidienne est souvent
frustrante : de longs développements à propos
d'un événement banal et, par contre quelques
lignes seulement pour un sujet qui appelle de

multiples questions. Quelquefois cependant, ce
sont des informations contradictoires ou
complémentaires qui éveillent l'attention.
Ainsi à deux jours d'intervalle, les journaux ont
relaté la conférence de presse de l'Association
pour la protection des eaux de la Suisse du nord-
ouest et la journée d'information sur la pollution
organisée par Ciga-Geigy.
Au cours de la première, on a cité des chiffres
et des faits accablants pour l'industrie chimique
et les pouvoirs publics : en 1962, les pêcheurs de
Bâle-Ville sortaient du Rhin 23 000 poissons ;

mes entrés. Cette inflation ira s'aggravant et
entraînera des conséquences funestes si l'on ne se
décide pas à agir rapidement et fermement pour
la maîtriser.
J'hésite, pourtant, à me rallier au remède de choc

que vous proposez, soit un blocage temporaire
des prix.
Tout en reconnaissant que ce faux remède peut
paraître s'imposer si l'on tarde trop à prendre
d'autres mesures efficaces, je me demande s'il
est bien applicable, dans notre pays, qui ne se

trouve pas en guerre comme les Etats-Unis, et
dont la situation à tant d'égards est différente
(dépendance de marchés étrangers, absence de

chômage, etc.).
Ne craignez-vous pas qu'un blocage des prix, qui
ne remédie pas, comme vous le dites vous-mêmes,
aux véritables causes de l'inflation et qui consiste
à casser le thermomètre parce qu'on a la fièvre,
entraîne d'autres maux : restrictions de l'offre,
rationnements, marchés noirs, interventions de
plus en plus dangereuses dans les mécanismes

complexes de l'économie, pertes de libertés, dé-

10 ans plus tard 4000 ; la Birse a été empoisonnée
trois fois en 1971 et 1972 par la même industrie ;

la plainte pénale déposée par l'inspecteur de la
pêche s'est heurtée à l'indifférence des autorités ;

la teneur en mercure des poissons du Rhin
dépasse dangereusement la limite tolérée ; les autorités

déclarent cependant qu'ils sont encore
comestibles. Devant ces faits, l'association a décidé
de créer son propre service de surveUlance.

La journée d'Information de Ciba-Geigy s'est

tenue, elle, sous le signe de l'optimisme. On a
tout d'abord rappelé que l'industrie ne participe
« que » pour 50 % à la dégradation du milieu
naturel. On a passé ensuite à la présentation des

réalisations présentes et à venir, notamment celles

d'une des plus grandes centrales d'épuration

du pays, à construire en collaboration entre
plusieurs industries chimiques et les collectivités.
Un exemple à suivre, a conclu le journaliste.

bouchant finalement, malgré son caractère soi-
disant temporaire, sur une situation aussi mauvaise

que celle qu'on prétend corriger (déflation
et crise ou réévaluation du franc suisse) Je ne

partage pas d'ailleurs votre optimisme en ce qui
concerne l'appareil administratif nécessaire. Ne
serait-ce que pour donner suite aux plaintes des

consommateurs ou pour accorder les dérogations
inévitables, le blocage nécessiterait un personnel
plus nombreux que vous pensez.
Avant de proposer une thérapeutique de l'inflation,

il faut être bien conscient de ses causes
principales.

L'une d'elles, et probablement la plus importante,

sur laquelle on n'insiste pas assez souvent,
paraît résider dans les défauts capitaux du
système monétaire international. Ce système se caractérise

actuellement par le rôle de monnaie de

réserve attribué au dollar américain surévalué et

pratiquement non convertible, par suite du déficit
considérable de la balance américaine des
paiements. Cela entraîne une multiplication absolument

anormale des crédits (voir notamment le

Loin de nous l'idée de dénigrer ces réalisations.
Mais pour l'une des industries les plus puissantes
du pays un peu plus de discrétion aurait été de

rigueur, quand on sait que la région bâloise traîne
en queue de classement pour le traitement des

eaux usées. Ni l'effort privé n'est méritoire ni la
faiblesse des autorités excusable. En définitive,
seule la pression conjuguée de l'opinion publique
et de la législation fédérale méritait d'être citée.

Perspectives
Une pensée de Roy Jenkins, le socialisme anglais
et européen, tirée de son récent livre « What
matters now » :
« Le Mouvement socialiste a été créé pour
combattre une minorité opulente au nom d'une majorité

miséreuse. Il doit maintenant enrôler la majorité

dans la défense d'une minorité pauvre. »
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marché des eurodollars) et nous fait payer le déficit

américain sous forme d'inflation. Tant qu'on
ne rerriédiera pas aux défauts de ce système monétaire,

il n'y aura pas de véritable remède à

l'inflation.

Il est vrai que la solution de ce dilemme n'est pas
facile ; tant que la défense de l'Europe dépendra
tellement des Etats-Unis qui ne paraissent avoir
aucun intérêt à la réforme d'un système monétaire

qui leur est, somme toute, très favorable.
Certes, l'inflation particulièrement élevée que connaît

notre pays a d'autres causes encore : plafonnement

brusque de la maiiy-d'œuvre étrangère,
après une période de laisser-aller, secret des

banques, entraînant un afflux de capitaux bon marché

favorisant les investissements, différences
d'augmentation de la productivité selon les
secteurs, politique agricole, etc.
Puisqu'il ne paraît pas possible de remédier, du
jour au lendemain, aux défauts du système monétaire

international, ni au plafonnement de la
main-d'œuvre étrangère, ni au secret des banques,
ni à notre politique agricole, il faut bien envisager

RÉPONSE

Un choc psychologique
nécessaire

Au moment où ces lignes seront publiées, le
Conseil fédéral aura fait connaître les moyens
dont il veut user pour combattre l'inflation.
Elles ne seront pas très différentes de ce qu'a
imaginé notre correspondant. On baptisera,
pour la galerie, « surveillance des prix » la lutte
anti-cartels.

Bref, c'est en gros le programme démo-chrétien,

imaginé par M. Schürmann.

Ces mesures reposent sur une fausse appréciation

de la réalité suisse.

d'autres remèdes urgents si l'on veut éviter de
recourir à la dangereuse thérapeutique de choc
que vous préconisez.
Ces autres remèdes, qui devraient être appliqués
d'urgence, sur la base du droit de nécessité, en
attendant que les articles conjoncturels aient
trouvé place dans notre Constitution, me paraissent

être essentiellement les suivants :

1. Renforcement sévère des arrêtés sur la
construction, ce qui aura le mérite de dégager la main-
d'œuvre nécessaire pour la construction de
logements.

2. Augmentation des réserves obligatoires des

instituts de crédit et resserrement sélectif des

crédits.

3. Réduction sélective des dépenses publiques
(routes nationales, dépenses militaires, etc.).
4. Augmentation sélective des impôts ou de
certains impôts.
5. Renforcement de la lutte contre les cartels et
les trusts.
6. Restriction sévère des ventes à tempérament.

La caractéristique helvétique est la généralisation

à toutes choses de l'indexation, y compris
à des domaines où /e* charges ne sont pas
influencées par l'inflation et la hausse des
coûts. On a atteint un degré d'indexation où
il n'y a plus de vérité des prix. Cette vérité, il
faut donc la retrouver.
Le blocage ou le contrôle des prix est le seul

moyen qui permette de casser la généralisation

de l'indexation.
C'est aussi le seul moyen pour déboucher, après
six à huit mois, sur une véritable surveillance
des prix, qui pose pour principe — et la
différence avec le projet fédéral est essentielle —
que la hausse autorisée doit être justifiée par
la hausse réelle des coûts (la « surveillance »,
style fédéral, n'est, on le sait, que la chasse

aux abus criants).

i

Ces mesures étant prises d'urgence très rapidement,

on pourrait peut-être réexaminer notre
politique monétaire et réunir utilement les partenaires

sociaux pour examiner quelle autre contribution

ils pourraient apporter à la lutte contre
l'inflation.
Le répit que nous donnera ce faisceau de mesures
d'urgence, nous permettra, sinon de stopper
complètement, du moins de freiner considérablement
l'inflation et de nous atteler avec d'autres :

— à la réforme si urgente du système monétaire
international,
— à la libération des échanges au-delà du marché

commun,
— à la mise au point des bases de notre politique
conjoncturelle à long terme,
— à la réforme de notre droit foncier, de notre
politique des transports et de l'agriculture, de

notre système fiscal et du marché de la construction

dans notre pays,
pour ne citer que quelques-uns des problèmes les

plus importants.
John Favre

Enfin, le contrôle des prix calme l'effet
multiplicateur de l'indexation généralisée. Si la
hausse n'est que de 5 % au lieu de 10 %,
l'adaptation des salaires sera, elle, aussi de
5 % seulement. Le pouvoir d'achat des salariés

rien sera pas réduit, mais les coûts en
seront allégés d'autant.
Plutôt que d'imaginer une taxe qui charge les

entreprises, ne serait-il pas plus logique de leur
faire supporter la charge des six mois de
contrôle

Dernier argument : nous en sommes arrivés
au stade où l'économie suisse a besoin d'un
choc psychologique. Seul un contrôle temporaire

des prix le provoquera.
Certes, en économie, il vaut mieux souvent
agir par petites touches. Mais nous n'en sommes

plus là
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